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Conseil ED  
Jeudi 22 janvier 2026, 9h30-11h00 
 
Présents : Sakir Amiroudine (proc. DL et NP), Gaëlle Audéoud, Ludovic Ballère, Brigitte Bordes (proc. JLL), 

Thomas Brunet (inv.), Mathis Carpentier, Florian Crouau (inv.), Emmanuel d'Humières, Romain 
Durand (inv.), Marc Gatti, Audrey Giremus (inv.), Nathalie Labat (inv.), Juliette Lacherez, Clément 
Lesage, Nathalie Malbert-Saysset, Pierre Minier (inv.), Xavier Moreau (proc. ND), Jean Oberlé 
(proc. JC), Mariann Touzac (inv.), Bruno Vallespir. 

 
Excusés :  Jean-Luc Battaglia (inv.), Aziz Bounouh (inv.), Jérôme Cayssol, Nathalie Deltimple, Emmanuel Di 

Folco (inv.), Delphine Lacanette, Jean-Luc Lachaud, Timothée Levi (inv.), Cristell Maneux (inv.), 
Corine Mathonière, Geneviève Mazé-Merceur, Thierry Palin-Luc (inv.), Nicolas Perry, Mehdi 
Sbartaï, Nadezda Smirnova (inv.), Philippe Tamarat (inv.), Aloïs Würger (inv.). 

 
 
Le quorum est atteint avec 18 membres votants présents ou ayant donné procuration.  
 
 

1. Analyse des demandes d'autorisation d'inscription à l'HDR. 
 

Deux candidats avaient été préalablement reçus par la directrice de l’école doctorale et ont 
présenté des dossiers pour lesquels des rapports internes ont été sollicités. 
 
 

Candidat  Rattachement 

BOURMAUD Guillaume IMS 

FAVIER Pierre-Alexandre IMS 
 

 

Le rapporteur présent fait état du dossier. L'autre dossier est présenté par la directrice de l'ED. 
Le conseil de l'école doctorale émet un avis très favorable à l’unanimité sur ces demandes. 
 
Ces demandes seront présentées au Conseil ACadémique Restreint du 20 mars 2026, sous réserve 
que les candidats aient suivi, au préalable, la formation "Encadrement des doctorants". 
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2. Appels du CED en cours. 
 

 CSC 2026 (China Scholarship Council) 
 
La directrice de l'ED SPI communique les avis du haut fonctionnaire sécurité défense sur les sujets 
CSC déposés en octobre dernier. Sur 3 sujets, 2 d'entre eux ont reçu un avis favorable ; ils sont 
portés dans le tableau ci-dessous. 
 
 Avis favorable du HFSD 

 

Unité de 
recherche   Spécialité Encadrement Sujet de thèse 

LOMA LMN A. Maali Rhéologie de l'interface air/eau par fluctuations capillaires 
thermiques. 

IMS ELN 
G. Wantz 
ME. Gueunier-
Farret 

Mécanismes de dégradation des cellules solaires organiques : 
corrélation entre vieillissements accélérés en laboratoire et en 
conditions d'usages en extérieur. 

 
Seuls ces 2 sujets ont été publiés sur ADUM pour permettre à des étudiants chinois de candidater 
au plus tard le 2 février 2026.  
 
Le collège des écoles doctorales a informé chaque porteur de projet du statut de son sujet et de la 
suite de la procédure. 
 
Prochaines étapes : 
 

Février à mars 2026 

Instruction par le CED et envoi des courriers de pré-admission 
conditionnelle aux candidats validés par le FSD  
+ envoi liste complète des candidatures au CSC 

Dépôt des candidatures au CSC par les étudiants chinois 
et évaluation par le CSC 

Mai-juin 2026 
Communication des résultats du CSC au CED 
et notification du CED aux ED, directions de thèses, UR. 
Transmission d'informations pratiques aux lauréats. 

 
 Appel à candidatures UBGRS Mobilité internationale "Winter call" 
 
Pour rappel, le collège des écoles doctorales de l'université de Bordeaux propose des bourses de 
mobilité à destination de doctorants qui souhaitent internationaliser leur parcours en effectuant 
une mobilité dans une université étrangère. 
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La durée du séjour doit être comprise entre 2 et 12 mois ; démarrage du projet entre le 1er mai et 
le 30 novembre 2026. 
Le soutien attribué comprend une aide pour le séjour et un forfait voyage pour la prise en charge 
du titre de transport A/R au départ de Bordeaux.  

Calendrier : 
 

6 février, 23h59 Date limite de dépôt des candidatures sur ADUM  

février  Vérification des dossiers par le collège des écoles doctorales 
et transmission des dossiers éligibles aux ED  

23 mars  Date limite d'évaluation et de classement des candidatures par les ED 

21 avril  Délibérations en conseil plénier du CED 

fin avril  Communications des résultats aux doctorants. 
 

Le conseil de l'ED a demandé que pour les futurs appels UBGRS Mobilité internationale, les 
directeurs et directrices de thèse soient mis en copie de cet appel adressé directement aux 
doctorants par le collège des écoles doctorales (CED). La direction de l'ED fera remonter cette 
demande au CED. 
 
 Appel à candidatures contrats doctoraux handicap 

 
Chaque année, le Collège des écoles doctorales participe à la campagne d’attribution de contrats 
doctoraux "handicap" du Ministère. Il s'adresse aux étudiants en situation de handicap qui 
souhaitent candidater à l'admission en doctorat dans l'une des écoles doctorales de l'université de 
Bordeaux. 

Entre 0 et 2 contrats doctoraux seront mis au concours lors de cet appel. 

Calendrier: 
 

23 février, 23h59 Clôture du dépôt des candidatures auprès du service PHASE 

fin février Instruction des candidatures par les instances du collège des écoles 
doctorales + le chargé de mission handicap 

23 mars Date limite pour évaluation des dossiers par les ED  
+ par le chargé de mission handicap 

21 avril Délibérations en conseil plénier du CED 

fin juin - début juillet Résultats du Ministère et communication aux lauréats 
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3. Contrats doctoraux d'établissement (MESRE).  

 
Pour 2026, 18 contrats doctoraux sont alloués à l'ED, comme depuis plusieurs années. 
 
Il est convenu de conserver le même arbitrage acté par le conseil, à savoir : 

› 12 allocations sur "sujet"  
› 6 allocations sur "mérite" avec constitution d'une liste complémentaire sur laquelle l’ED 

pourra s’appuyer le cas échéant. 
 
Il est rappelé que pour l'appel "contrat doctoral sur sujet", la priorité sera donnée aux HDR sans 
thèses en cours et aux directeurs de thèse sans contrat doctoral MESRE (sur contingent de l'ED) en 
cours, obtenu ces deux dernières années. Une attention sera également portée sur le taux 
d'encadrement actuel des porteurs.  
 
Dans la journée, juste après la réunion du conseil de l'ED SPI, les directeurs d'unité seront informés 
par mail du lancement de l'appel contrats doctoraux "au mérite". 
 
Pour le recrutement des futurs doctorants sur les 18 contrats doctoraux UBx attribués à l'ED SPI 
("sur sujet" et "au mérite"), deux propositions, préalablement discutées en bureau de l'ED, ont été 
présentées aux membres du conseil : 

       ›       l'une concerne les pièces justificatives à fournir dans leur dossier par les candidats : jusqu'à 
présent, tout étudiant hors UBx doit fournir 2 lettres de recommandation. Un débat a eu 
lieu pour savoir si l'on ne devrait pas plutôt demander qu'une de ces deux lettres soit 
confidentielle et envoyée directement à la direction de thèse (et non pas par le candidat 
lui-même). 

  Après de longs échanges, le conseil de l'ED a décidé de ne pas retenir cette proposition, la 
direction de thèse pouvant prendre elle-même contact avec les auteurs de ces lettres de 
recommandation ; 

      ›        l'autre concerne l'obligation ou non des candidats d'avoir obtenu leur diplôme conférant le 
grade de Master avant le 1er octobre de l'année civile en cours, comme recommandé par le 
collège des écoles doctorales pour permettre un démarrage du contrat doctoral au plus 
tard au 1er octobre. 

 Sur ce point, le bureau et le conseil de l'ED ont décidé de ne pas retenir cette condition 
pour deux raisons : d'une part, pour ne pas se priver d'un bon candidat (en particulier 
international), d'autre part, parce qu'un stage de fin d'études peut se terminer au-delà du 
1er octobre (en particulier dans les écoles d'ingénieurs). 

. 
En conséquence, il n'y aura aucun changement concernant les pièces à fournir dans le dossier par 
le candidat ni sur l'obligation de diplomation avant une date précise, sous réserve, comme 
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toujours, que l'unité de recherche puisse apporter un financement complémentaire à la fin des 36 
mois de contrat doctoral, pour tout décalage au-delà du 1er octobre. 
 
Ces deux décisions ont été validées par le conseil de l'ED SPI. 
 
 

› Calendrier de l'appel contrats doctoraux "sur sujet" :  
 

6 mars 2026 Date limite de remontée des fiches sujets à l'ED :  
edoc.spi@u-bordeaux.fr  avec classement de la composante. 

16 mars 2026, 9h30 : Bureau Examen des sujets  

19 mars 2026, 9h30 : Conseil ED Validation des sujets  

 
4. Informations générales.  

 
 Prochaines réunions de l'ED en 2026 (Salle du conseil - bâtiment A1 |campus de Talence) 
 

Lundi 16 mars 
9h30 Bureau 

• Examen des sujets (appel contrats doctoraux de l'ED "sur sujet")  
• Proposition de classements 

› demandes AAP handicap 
› demandes du Winter Call 2026 – mobilité internationale 

Jeudi 19 mars 
9h30 Conseil 

• Validation des sujets sur l'appel CD ED "sur sujet" 
• Présentation des demandes handicap + demandes mobilité 

internationale et validation des classements 

Jeudi 9 avril 
9h30 Conseil 

• Examen des demandes d'ADT et d'autorisation d'inscription à 
l'HDR 

• Prix de thèse 
• Validation d'éventuelles candidatures sur CD MESRE 

Lundi 1er juin 
9h30 * Bureau • Examen de candidatures à un contrat doctoral ED 

Mercredi 3 juin 
9h30 * Conseil • Validation de candidatures à un contrat doctoral ED 

 
* Dates à confirmer 
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 Nouveau membre du conseil de l'ED  
 
Suite au départ de Jean-Luc Lachaud (IMS) qui siégeait au conseil de l'ED en tant que représentant 
des personnels ingénieurs, la directrice de l'ED propose la candidature de Frédéric Fauquet pour le 
remplacer. 
Frédéric Fauquet est ingénieur d'étude CNRS au laboratoire IMS, dans le groupe ONDES et 
responsable de la plateforme Atlas du laboratoire. Il est au plus près des activités de recherche de 
l'équipe et en contact permanent avec les doctorants.  Ses activités de recherche sont divisées en 
deux entités : l'instrumentation laser et l'imagerie par spectroscopie Térahertz. Il assure le 
développement optique, électronique, mécanique et informatique de la plateforme. 
Le conseil de l'ED valide cette candidature. 
 
 
 Direction en intérim du collège des écoles doctorales 
 

Début décembre, Roger Marthan a quitté ses fonctions de direction au collège des écoles 
doctorales. 
Depuis le 8 décembre 2025, Laurent Servant a été désigné par le Président de l'université pour 
assurer l'administration provisoire du CED.  
Le processus de nomination de la nouvelle direction du Collège sera lancé, début février 2026, 
après l'élection du nouveau président de l’université, après avis du Conseil du Collège. 
 
 
 Événements 
 
  Jeudi 12 mars 2026 
 Journée de l’ED SPI 
  Amphi Agora – Domaine du Haut-Carré 
 
 

  Samedi 28 mars 2026  
 Cérémonie des docteurs 2026 
 Le Pin Galant (Mérignac).  


